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B) ACCESSIBILITE PAR LES MODES DE DEPLACEMENT DOUX

L’accessibilité du site par les modes doux peut constituer une alternative performante à

l’utilisation de la voiture.

En effet, le site de la Borne de l’Espoir présente une bonne accessibilité à vélo depuis Lezennes

et le centre commercial V2 :

 le site est entouré d’aménagements cyclables existants ;

 des aménagements récents facilitent les liaisons piétonnes aux abords du site ;

 une traversée du Bd de Tournai gérée par feux : traversée de grande longueur claire

et lisible avec ilots.

Par ailleurs, le projet comprend la création d’une « Voie Nouvelle » associant desserte routière et

mode de déplacement doux qui assurera une liaison urbaine entre la commune de Lezennes et le

Stade Pierre Mauroy.

Projet
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CIRCULATION A L’INTERIEUR DU SITE

La desserte interne du site s’effectuera via une voie nouvelle axée est-ouest, reliant la rue du virage

à la RD146 en amont du giratoire. L’ensemble des lots sera connecté sur cette voirie.

Cette voie nouvelle à double sens de circulation offrira des espaces confortables dédiés aux modes

doux (piétons et vélos).

Des circulations douces seront aménagées sur les composantes du site afin d’assurer les liaisons.

Les voies piétonnières seront protégées par un aménagement spécifique entre les circulations

douces et les circulations véhicules afin de garantir la sécurité des utilisateurs.

Les aires de stationnement seront gérées sur les parties privatives propres à chaque lot. Aucun

espace de stationnement n’est prévu le long de la voie nouvelle.

Afin de sécuriser les traversées piétonnes et d’assurer la continuité des voies douces, les traversées

piétonnes principales seront aménagées sous la forme de plateaux surélevés.
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2.5 LIMITATION DES IMPACTS DANS LE DOMAINE DU BRUIT

Seuls des principes de réduction du bruit soit à la source soit sur le chemin de propagation du bruit

sont proposés à ce stade.

Les bruits générés par les activités peuvent provenir :

 de l’intérieur des bâtiments (manutention,...),

 des toitures et équipements techniques (ventilations, extractions…),

 du trafic de véhicules (livraisons du magasin Leroy Merlin).

Ces solutions concernent à la fois l’organisation du plan masse, l’orientation des bâtiments, le

positionnement des équipements, la gestion des horaires de fonctionnement et du trafic généré…

Les recommandations suivantes sont édictées afin de limiter au maximum la propagation du bruit

vers l’habitat sensible :

 Eloigner et orienter les bâtiments et équipements bruyants (extracteurs par exemple) à

l’opposé des zones sensibles.

 Traiter par isolation acoustique les bâtiments contenants des sources bruyantes et ne

pas négliger les ouvertures (qui devront être tenues fermées) et la toiture.

 Eviter les sources sonores en hauteur qui se propagent loin, surtout si elles sont basses

fréquences.

 Prévoir pour les stationnements et les déchargements bruyants des zones spécifiques et

des plages horaires d’accès.

 Utiliser la végétalisation pour masquer visuellement et acoustiquement (bruit de

feuillage, d’oiseaux) certaines installations. Outre l’effet subjectif d’un tel masquage, le

caractère diffusant des plantations peut permettre de limiter la perception directive de

la source de bruit, même si d’un point de vue purement quantitatif l’effet est faible (il

faut 100 mètres de forêt pour apporter un gain de 3 à 5 dB).

La conception et l’agencement du magasin Leroy Merlin minimiseront les nuisances acoustiques,

notamment par l’implantation de la cour logistique en contre-bas.

Par ailleurs, la gestion des flux logistiques du magasin implique des livraisons entre 6h et 13h sur

prises de rendez-vous pour réduire la file d’attente camions et optimiser les opérations de

déchargement.

2.6 LIMITATION DES IMPACTS DANS LE DOMAINE DES DECHETS

bâtiment sera équipé de son local poubelle en rez-de-chaussée. La collecte des déchets sera réalisée

à l’échelle de la parcelle et se fera donc par acheminement depuis les locaux dédiés de chaque

bâtiment vers le local de collecte des déchets situé en entrée de parcelle.
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METHODOLOGIE D’ETUDE
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L’élaboration de la présente évaluation environnementale a été réalisée sur la base :

 d’observations de terrains ;

 de documents concernant le projet, fournis par les sociétés ADIM, Aventim et Leroy Merlin ;

 de documents d’urbanisme de la Métropole Européenne de Lille (PLU, plan d’assainissement,

servitudes d’utilité publique) ;

 de données météorologiques provenant du Centre Régional de Météorologie Nationale de

Lille-Lesquin ;

 de données provenant du Bureau de Recherches Géologiques et Minières ;

 de données provenant de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie :

 Schéma Directeur de l’Aménagement et de la Gestion des Eaux (SDAGE) ;

 Périmètres de protection des captages d’Alimentation en Eau Potable (AEP) ;

 Carte de qualité des cours d’eau du Bassin Artois-Picardie ;

 de la carte IGN au 1/25 000 n° 2504E de Lille-Roubaix-Tourcoing ;

 de la carte géologique au 1/50 000 n° XXV-3-4 de Lille-Halluin ;

 de données provenant de l’ATMO Nord-Pas-de-Calais pour la prévention de la pollution

atmosphérique dans la région de Lille-Fives ;

 de données provenant de la DREAL Nord-Pas-de-Calais (Direction Régionale de

l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement) ;

 de données provenant de la DRAC (Direction Régionale des Affaires Culturelles) ;

 du permis d’aménager l’agence MAES et le bureau d’étude PROFIL ;

 de l’étude géotechnique réalisée par la société SAMOFI ;

 de l’étude sur le trafic routier réalisée par la société VERDI ;

 de l’expertise écologique faune-flore réalisée par la société RAINETTE ;

 du diagnostic chiroptères à l’échelle globale réalisé par la CMNF.

A partir de ces données, la méthode utilisée à consister à :

 identifier les domaines de l’environnement sur lesquels les installations sont susceptibles

d’avoir une incidence ;

 recenser ces incidences ;

 vérifier qu’elles ont été prises en compte et que les mesures prises pour les minimiser sont

pertinentes.

Aucune difficulté notable n’a été rencontrée lors de la réalisation de cette étude.
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ANNEXES
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